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Votations fédérales

Un dimanche très ordinaire

Les initiatives populaires ont toujours eu des faibles chances de succès. Le rejet
compact de la semaine passée a confirmé cette tendance.Toutefois, la crainte

de l'immobilisme oublie les avancées parlementaires sur des nombreux dossiers.

Le
rejet net et compact des sept initiatives

populaires soumises au peuple le 18 mai

dernier a suscité des commentaires
désabusés. Le cumul des non a frappé les

esprits et parfois désespéré d'une volonté de

changement au sein de la population. Or ces

résultats ne divergent en rien de la pratique
politique dominicale.

Au cours de la législature qui prend fin cet

automne, le taux moyen de soutien aux initiatives

s'est élevé à 33%, tout comme dimanche

dernier. Qu'elles soient lancées par la gauche ou
la droite, les initiatives n'ont qu'une très faible

chance de succès. L'initiative sur l'asile de

l'UDC (49,9%) et celle de la gauche sur
l'abaissement de l'âge de la retraite (46%) ont obtenu

les meilleurs résultats des quatre dernières

années. Alors que les initiatives pour l'interdiction
de l'avortement, pour l'abaissement des coûts

hospitaliers et sur les quotas n'ont réuni que
18% des suffrages.

Une première analyse de l'institut GfS

montre que les résultats du 18 mai dernier
n'ont révélé aucune fracture linguistique

d'envergure. Les Alémaniques, par un meilleur soutien

aux dimanches sans voitures, confirment

une sensibilité écologique plus développée,
alors que les Romands, comme à l'accoutumée,

attestent d'une plus grande fibre sociale et

réservent un meilleur accueil à l'initiative sur les

handicapés. Le Tessin, pourtant solidement
ancré à droite, confirme sa tendance à mieux
accueillir les initiatives que le reste du pays. Et

très naturellement, le résultat de l'initiative sur
les loyers révèle un clivage entre les centres

urbains et la campagne.
La gauche et les Verts, qui avaient

recommandé un septuple oui, enregistrent une
lourde défaite. Les socialistes en particulier
ont peine à digérer le sec rejet de leur initiative

sur la santé, d'autant plus qu'ils ont été mal

suivis par leur électorat (60%), à peine mieux

que les dimanches sans voitures (57%).

Faut-il pour autant conclure que la Suisse est

condamnée à l'immobilisme? La plupart des

initiatives rejetées ont suscité des réponses
parlementaires plus ou moins satisfaisantes. En

matière d'apprentissage, la nouvelle loi sur la

formation professionnelle offre un cadre mieux

adapté ; la loi sur les handicapés reconnaît le

droit à une égalité de traitement qui se concrétisera

à un rythme plus lent que celui voulu par
l'initiative. Et la loi sur l'assurance maladie, en

révision, prévoit une augmentation des subventions

et des limites de charge pour les familles.

Tout cela ne constitue certes que des petits

pas, à la mesure d'un pays fondamentalement

conservateur, mais des petits pas difficilement

imaginables sans l'impulsion donnée par des

initiatives populaires. jd

www.polittrends.ch/abstimmungssonntag/erstanalyse

Prévoyance professionnelle

Le faux débat: la répartition contre la capitalisation

La
mauvaise tenue de la

Bourse, les pertes (50
milliards de francs) enregistrées

par les caisses de pension
suisses relancent le débat:

répartition ou fonds de deuxième

pilier. Le choix helvétique
ayant été fait avec une très
large approbation du peuple,
ce qui n'est pas toujours
rappelé, la question est théorique.
Comment passer d'un système
solidement ancré à un autre
modèle? Comment répartir
450 milliards qui appartiennent

à ceux qui les ont acquis
et épargnés?

Mais, surtout, on ne voit pas
comment la répartition corrigerait

les faiblesses du système

actuel. Les placements du
deuxième pilier (les placements

en actions sont d'ailleurs

limités par la loi) tirent
leur valeur de la santé de

l'économie. Mais la répartition,
pour qu'elle ait du grain à

redistribuer, doit s'appuyer elle

aussi sur une économie vigoureuse.

Quel que soit le modèle
de retraite choisi, il est incompatible

avec la stagnation, un
chômage élevé ou une inflation
galopante. Il présuppose une
économie bien régulée sur le

long terme. Il est plus important

de l'observer que de faire

ressurgir un débat anachronique

dont le seul mérite est de

fournir à quelques scribes l'oc¬

casion d'une posture avantageuse,

c'est-à-dire réputée plus
à gauche. Relevons encore que,

pour une bonne part de l'AVS,
la Suisse pratique la répartition.

Les rentes adaptées selon

un indice mixte (qui tient
compte des prix et de l'évolution

des salaires) seraient,
suivant les intentions du Conseil

fédéral, simplement indexées.
On déplore ce choix. La

revalorisation modeste des rentes
souligne la participation à la

productivité de l'économie et

permet que ces montants ne

s'éloignent pas trop du minimum

vital auquel ils devraient

correspondre selon la Constitution.
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